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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

 

QUEBEC, oe 20 novewbre 1943.

MFMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
QUBEC.

Sujets Convention collective entre 1s Syndicat Catholi=

que des Mécunicions de Muchines Fixes de usbec, Ince, et
Les Frères des Zcoles Chruütionnes, pour l’Acadumie Commer
ciale,

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 16 et amendements ) , datée du 25 octo bre 1348 et déposée au
ministère du Travail sous le numéro 379,

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE STJOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le 28 novembre 1948
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Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, SO, C2CTRE

Hôtel du Gouvernement, lus LA VA LL

Québec, P.Q. me
 

RE:- Les Frères des Ecolles Chrétiennes, pour l'Académie
Commerciale.

&

Syndicat National Catholique des Mécaniciens de
Machines Fixes deQuébec, Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 20 novembre 1948 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 25 octonre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 29 octobre 1948
sous lc numéro 979.

mp/

Bien à vous,

<<— |RE<oa

Le secrétaire,

P. E. Pernier, LL.L
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

 

 

3 QUÉBEC

5 QULAC, ce 20 povewbre ludB.

3TMO destiné 2 La Corrdssion de Relations ouvrières.
285, rue St=Joseph,
QUBEC.

Sujet: Convention collc-tive entre Le Syndicat National Ce-

3 tholique des Mécaniciens de Machines Fixes de Qusbec, Ince,
et Les Frères des Ecoles Chrétiennes, pour l'académie Com-

3 ¥erciale,

à jionsieur,

A Conformément aux prescriptions du cuère pararra=

2 phe de l'article 1°-! de la Loi des ‘clations ouvri*res See …
chanitre 162-. ot anendenecir:ts), jc vous inclus, jour dévôt,

3 dow: conics ceorsifides de cette conve:tion datse du 25 octo-

3 bre 1948 es déposue au ministère du Travail le 29 octo-

3 bre 1948 en exécuvion de la [ol des l-midicats proression-
nels (Ce'le”e, 1941, chanitire 162 et anendements,, sous lc nu-

mero 999,

Sinedrement & vous,

Le sous-ministre,
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MINISTERE DU TRAVAIL

= HÔTEL DU GOUVERNEMENT

dates
QUÉBEC

Québec, ce 2 novenbre 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, True St-Joseph,

Québec,

Sujet: Convention collective entre Le Syndicat National Cathe-

lique des Mécaniciens de Machines Fixes de Québec, Inc., et Les Frères des
1'Acsdémie
 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 29 octobre 1948 sous le numéro

979.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre

NC, ine},

P-1177 s-22
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 2 novembre 1948,

M. Adélard Couture’ Président»

Le Syndicat National Catholique des Mécaniciens
de Machines fixes de Québec, Inc.,
19, rue Caron,
Québec e

Mensieur le Président,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 29 octobre 1948
sous le numéro 979 y, du la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.oGe, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenus entre Le Syndicat

National Catholique des Mécaniciens de Machines Fixes de
Québec, Inc., et Les Frères des Ecoles Chrétiennes, pour
1'Acadénie Commerciale.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 6
let 1948 comme agent négoclatcur par la Commission de

elations ouvrières de Guébec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvridres (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
MC. incl.

Be2



 

 

4 | i
§ 5 MINISTÈRE DU TRAVAIL
x HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

3 | Québec, ce 2 Dovembre 1948.
;

Révérend Frère Marc-André, Directeur,
Les Frères des Ecoles Chrétiennes,
Acadénie Commerciale,

3 Avenue Chauveau,
‘8 Québec.

§4
3 Monsieur le Directeur,

à Je vous inclus un certificat constet e
+ dépôt fait au ministère du Travail, lc SOESbEs"Ou

sous le numéro » du la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionncis (S.R.Q Seid
chapitre 162 et amendements) intsrvenge gatre rs 1cat
National Catholique des Mécaniciens de Mact.Ines Fixes de

; Québec, Inc., et Les Frères des Ecoles Chrétiennes, pour

3 l'Acadénie Commerciale.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
Juillet 1948 comme agent négociatour par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
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$ 4
= au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt cxigé

par la Loi des Relations ouvrières (S.ÆoQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

# 4 Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
3 sentiments,

A Le Sous-Ministre

t

{i

44 Gérard Tremblay
4 ) BC. inel.

i H-2
10 T-1158



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LAROUR
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Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

 

 
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro #79
Number :

2 Les présentes établissent que lringt-nouviène
ë It is hereby certified that on the

#4 jour du mois de octobre mil neuf cent quarante- hit
3 day of the month of nineteen hundred and forty-

* le ministère du Travail a reçu de M. Add » Président du Syndicat National 
the Department of Labour has received fr tholique des Mécaniciens de Kactines Fixes de

bes, 19, rue Caron, Québec

g
p
h

=
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v
a

; la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 979
# the kereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number2

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 23 octobre 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Syndicat National Catholique des Mécaniciens de Machines
between: Fixes de Québec, Inc., ot Les Frères des Tcoles Chrétiennes,

pour l'Acadénie Commerciale. Fn effet 1 cospter du 29 octo-
bre 1948, et en vigueur pour une période d'une amde, du 25
octobre 1948 au 25 octobre 1949. Kenouvellesent automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (;overnment House, in the City of Quebec,

 Sceau - Seal ce deuxième jour du mois de
this day of the month of

noventre mil neuf cent quarante- buit
[ nineteen Rundred and forty-

(2

3 «.
i
5 A ee a a 0 a ee 0 a 8e 0 0 0 00 a a a a a a a aa aa aa a a a 00000 8

Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE

R !

MECANICIENS DE MACHINES FIXES | 50 0
DE QUEBEC, INC. —

—————————

19. RUE CARON

V [LETTRE RECUE!
a

{} Québec, le 28 octobre 1948.

Le Ministère du Travail,
H8tel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur, Vous trouverez ci-incjluse
une copie de Convention Collective signée entre les
Frères des Egoles Chrétiennes pour l'Académie Vom-
merciale et le Syndicat des Mécaniciens de lachines
Fixes.

Veus voudrez bien la dé-
poser au Ministère du Travail en vertu de la Loi
des Syndicats Professionnels.

4 | Bien à vous

* Le Syndicat National Catholique
2 des Mécaniciens de Machines

_ 7 TT7— ——SPixes de Quebec, Inc.CONVENTIONS COLLECTIVES a 4 À A
¢ ‘ SL

r:Adélard Coutmre, Président.
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5 |Signatures
= linen rocration

Reconnaissance

Numerotage

Formule
  
 

    



PROJET DE CONVENTION COLLECTIVE
RELATIVE AUX CONDITIONS DE TRAVAIL

entre

Le Syndicat National Catholique des Fécanicfens de Mechines
« Fixes de Quebec, Ine.

 
et

Les Frères des Ecoles Uhrétiennes pour
L'Académie Commerciale

Préambule:

Le Syndicat Catholique des Mécaniclens de “Machines Pi-
xes de Québec, Ine., représenté par Mons‘eur Adélard Louture,
président, autorisé & cet effet par résolution du Syndicat ci-a-
près appeléd " LI. SYNDICAT " parties de première nart.

et

Les Frères des Ecoles Chrôtiennes, pour l'Académie Lonmerciale
de Québec, rpprésenté par le Frère Marc-André, ci-anrès appelé
% L'EVPLOYEUR " partie de seconde part.
 

Lesquellus perties ont fait entre elles los clauses
de convention salvante relative rPux conditions de travall de
leurs employés de l'Usine à Vapeur.

 

Reconnaissance du Syndicat:

Le Syndicat se déclare, ce ue reconnaît la Commission
de Relations Ouvrières corne le rverrésentart des Employés de l'U-
sine à Yapeur de le partie de seconde rart. .…'Employeur reconnaît
aussi le Syndicat .ational Catholique des becaniciens de machines
Fixes de Quubec, Inc., sisnataire de la présente conventione comme
comme ayant la personnalité morale ©t l'autorité necessaîre pour
representer tous leurs membres et chacun d'aux, rerler an leur
nom et disnoser de leurs intérêts professionnels communs.

Obligation de l'Emploeur: 1 .- s'engage à garder à l'emploi, à moins de raisons
spéciales, pour tous les services et travaux de l'Ustne à Vapeur,
comme employé raulfer,que des mentres er. ré;le de l« partie de

{| première part.P
H
L
c
e

 peEE
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20.- L'imployeur sera libre d'erga, er les enployés qui
lui plaira.

3o.- tn délai de 30 jours est acoordé aux nouveaux msm-
bras employés pour devenir nembre en règle de la partie de premiè-
re part.

40.~ S'engsye à donner aux représentants o'ficiels de
la pertie de prerfière part, la liborté do rercontrer les membres
Ge ls partie de premisre prrt, pour affaires profession:.elles au
leu meme de leur travail.

Obligation de la partie ouvrière

S'engr:e À faire un choîx judicieux de ses meabres et
n'o‘frir à la partie de dauxfème part, pour ses besoins que des
personnes an qui on peut avoir confiance.

S'ensage & four: 1r & la pertie de deuxié-e part, la main
d'oeuvre dont cetto dernière a teacin, donnant sur la -<rsonne
qu'elle présente pour un elol, les rense’grnements nécessa’res
qu'elle possède.

S'engage à prorouvoir la compétence et ls coisclance
profession:elle de aes :aenbres en vue du ton renon de la partie
de prewière part.

Salaires et conditions de travail

Les conditions des salaires, de travell, d'anprentissa;e
des salarids” técailiclens de Hecliines Fixes" dans cet stallis-
sement scrnt les mémes que celles Adtermireéees dans le décrt
No. 3824 des Services .ospitaliers cde wuéblec, ou ‘ars tout autre
décret qui pourront le re.placsr,

Clauses spéciales

L'Emsloyeur se réserve le droit de faire travailler ses
enployés d'usine à d'au res travaux dans leurs propriétés.

Renvoi et dépert

Tout employé réjuller a éroit à un préavis de sept (7)
Joursquand l'enployeur veut le congédier, si ce '1at pour cause.
Le même, tc t e-nloyé qui veut quitter les service de son e plo,-
eur doit donner un préavis couvrant la même période.

vonditions plus avanteeuses

Il est enteuidu entre les eux parties que toutes les con-
éit{ons supérieures à co contrat, qui existafiert avant sa sise
ture doivent cont!n:er d'exiater durant toute la durés de cette
convention.

Différends

Toutes difficultés pouvant aurve:.!r entre la partie de pre-
mière part ou l'un de ses -:e: res at ls peurtie de douxidme Sars

ou l'un ce ses :aem res, est sou-ise & l'ar.itrae. es ‘eux par-
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ties suivront la précédure normale de la loi des Differends MNu-
vriers de québec. Les deux perties accptant d'avance la déci-
sion ma jor*taire © unanime du tribunal d'arbl‘rae.

Durée de la convention

Le présente convention prendra effrt le jour de son dé-
pot au bureau du Ministre du Travail et sere en vigeur r-une
période d'une année du ¢ 1948 au § A
1949 et se renouvellera Sled queent d'année en ani ce, moins
que l'une ou l'uutre des parties donne avis par éc:{1t à l'autre
partie de son 1 tentiorn d'; mettre fin, de la mnoë!lf!er ou Ce l'a-
mender ot ce entre lo sc ixunt!d.e jour et le iretidme jour a-
vant l'expirat!nn de la présente convention,

   
   

Représentant des kvployeurs:s

L'Académie Commerciale

alad dus7 cent: (naine .

c/a dae er

 

Représentant des hmployés:

Le 3ynd!cat National vatholtrue des
Hécan!clerns de Fachines i'ixes
de Mrébec, Inc.

opingAmelie Prd.

 

Pait à Québec ce Q s Jour du mois ObAe 1948


